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À l’attention des délégués des communes 
adhérentes au S.I.R.T.A.V.A. 

 
Tonnerre, le 2 mars 2011 

 
N/Réf. : EC/LB/DB/11-0047 
Objet : Réunion du Comité Syndical 
 
 
 Madame, Monsieur le Délégué, 
 
 

Lors du Comité Syndical du 22 février 2011, grâce à votre présence le quorum a été atteint et je 
voudrais remercier les membres présents qui se sont déplacés. 
 

Cependant, à la suite du départ de plusieurs délégués en cours de séance, le quorum n’a plus 
été garanti à partir du point 5 de l’ordre du jour. 
 
 Aussi, conformément à la réglementation, une nouvelle réunion du Comité Syndical aura 
lieu le : 
 

MERCREDI 9 MARS 2011 À 14 H 30 
 

À LA SALLE POLYVALENTE DE SAINT-RÉMY  
 

L’ordre du jour du Comité Syndical sera le suivant : 
 

Désignation du délégué secrétaire de séance. 
 
 
A) PÔLE ADMINISTRATIF :  
 
 

5)  Locaux du S.I.R.T.A.V.A. ; 
 

6) Fixation des Cotisations 2011 ; 
 

7) Programme pluriannuel d’entretien des rivières 2009 - 2013, cotisation complémentaire ; 
 

8) Participation des communes non adhérentes au S.I.R.T.A.V.A. aux actions du SAGE (Schéma 
d’Aménagement et de Gestion des Eaux), du PAPI (Programme d'Actions de Prévention des 
Inondations) et du Contrat Global Aval ; 

 
9) Adoption de Budget Primitif 2011 du S.I.R.T.A.V.A. ; 

 
10) Ouverture d’un emploi d’ingénieur principal ; 

 
11) Délibération portant maintien, à titre individuel, du régime indemnitaire au personnel technique de 

catégorie B ; 
 

12) Remboursement des frais de déplacements pour les membres du Bureau Syndical du S.I.R.T.A.V.A. ; 

 
 …/… 

Si vous ne pouvez être présent lors de cette réunion, 
je vous demanderais de bien vouloir vous faire 
représenter par votre délégué suppléant ou de 
transmettre un pouvoir (ci-joint). 
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B) PÔLE RIVIÈRES : 
 

1) Aménagement de l’Armançon dans la traversée de Brienon-sur-Armançon - Marchés de maîtrise 
d’œuvre et de travaux ; 

 
2) Travaux de réfection de berge à Posanges ; 
 
3) Gestion des atterrissements à Turcey ; 
 
4) Gestion des atterrissements à Villy-en-Auxois ; 
 
5) Dégagement de tuf à Verrey-sous-Drée ; 

 
 
C) PÔLE BASSIN VERSANT : 
 

a) Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) : 
 

1) Opération pilote de protection d’un secteur urbanisé à Venarey-Les Laumes - Marché de maîtrise 
d’œuvre ; 

 
2) Actions de communication pour l’année 2011 ; 
 
3) Accueil d’un stagiaire pour l’élaboration d’un dispositif d’alerte aux crues sur la Brenne ; 

 
4) Création d’un emploi pour un besoin occasionnel ; 

 
5) Point d’information sur les diagnostics de vulnérabilité aux inondations pour l’habitat ; 

 
 

b) Contrat Global Armançon Aval : 
 

1) Point d’information sur la préparation du Contrat Global et la rédaction du programme d’actions. 
 
 
D) QUESTIONS DIVERSES : 
 
 
 Je vous remercie de bien vouloir vous munir des documents qui vous ont été précédemment 
transmis. 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Délégué, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 
 

Le Président, 
 

Eric COQUILLE 
 
 
 


